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COMBIEN DE TEMPS COMBIEN DE TEMPS ALLONS NOUS ENCOREALLONS NOUS ENCORE
ENCAISSER LES COUPS ENCAISSER LES COUPS AAVVANT DE RIPOSTER ?ANT DE RIPOSTER ?

Les 9 et 10 juin dernier se tenait le Forum sur
l'avenir de l'enseignement collégial. Le
“consensus” qui allait naître de ce forum
s’inscrit dans un processus, entammé par le
Parti Québécois, qui mêne à une privatisation
tranquille du système d’éducation Québécois.

Le ministre de l'Éducation, Pierre Reid, y annonçait un
consensus autour de la décentralisation de la gestion des programmes
d’enseignements collégiaux. Il s'agit cependant d'un consensus bidon
qui représente une menace envers l'accessibilité à l'éducation post-
secondaire. 

Cette mesure signifierait la fin des D.E.C. nationaux dans les
cégeps. Les étudiants et les étudiantes obtiendraient donc des
diplômes de valeur différente selon le cégep où ils et elles étudient.
Les cégeps obtiendraient aussi le droit de fixer leur propres conditions
d'admissions et pourraient sélectionner d’avantage leur population
étudiante. L'écart ainsi créé entre les institutions collégiales ferait
obstacle à la mission du réseau collégial qui est d'apporter une
éducation égale et accessible sur l'ensemble du territoire. Cette
situation nuirait d'avantage aux cégeps de régions, qui se trouveront
pris entre le choix de l’hyper spécialisation élitiste, ou de la baisse de
la fréquentation et de la qualité. 

Au lieu de travailler à améliorer le réseau, le ministère veut
mettre en compétion les cégeps,  à l’image des universités du Québec.
Après avoir souvent répété qu'il refusait d'abolir les cégeps, Pierre
Reid amorce en douce le plan de la Fédération des Commissions
Scolaire du Québec (FCSQ) qui est de regrouper la formation
technique et professionnelle dans la même institution et de  transférer
vers le secondaire et l’université la formation pré-universitaire
collégial. 

Par cette nouvelle réforme, l’intégrité même du réseau
collégial est remise en question. Il ne faut pas laisser se détruire
une des structures d’éducation les plus progressistes au monde !  


